
L’économie nationale est forte-
ment tributaire de la baisse ou de la
hausse des cours du pétrole sur
les marchés mondiaux. Mais pour-
quoi les cours de l’or noir évoluent-
ils ainsi ? Eléments de réponse.

Cherif Bennaceur - Alger (Le Soir) -
C’est l’une des principales matières pre-
mières commercialisées dans le monde. Le
pétrole représente un facteur essentiel pour
le développement de plusieurs pays, qu’il
s’agisse des producteurs de cette huile ou
de ses consommateurs. 
Son importance est devenue telle que

toute évolution de son cours, à la baisse ou
à la hausse, se répercute sur l’économie de
tous les pays, notamment l’Algérie. Mais
pourquoi les cours du pétrole évoluent-ils
ainsi ? A l’instar des autres marchandises,
le marché du pétrole est régi généralement
par la loi de l’offre et de la demande. 
Des représentants de compagnies

pétrolières et gazières, des producteurs
mais aussi des agents banquiers, des cour-
tiers et des traders interviennent et fixent
les cours du pétrole. Selon le volume de
pétrole, plutôt de pétroles produits et mis
sur les marchés, et en fonction de la
demande, les prix évoluent à la hausse ou
à la baisse. 
Si l’offre est insuffisante par rapport à la

demande, les prix du pétrole auront tendan-
ce  à augmenter et si l’offre est plus impor-
tante que la demande, les prix devraient
diminuer. Toutefois, cette corrélation n’est
pas toujours mécanique. D’autres facteurs
au-delà de ces fondamentaux entrent en

jeu et notamment l’anticipation, la spécula-
tion, le processus de fixation n’étant pas
toujours transparent et obéit à des règles
assez complexes. 
Les acteurs des marchés pétroliers, les

deux principaux étant ceux de Londres pour
le Brent de la mer du Nord et de New York
pour le light sweet crude (WTI), fixent les
cours selon la valeur propre ou attendue de
l’huile, la qualité du pétrole, l’anticipation
qu’ils font notamment du niveau de produc-
tion, des réserves d’hydrocarbures. 
Outre les paramètres liés aux coûts d’in-

vestissements à consentir, les facteurs
déterminants de la demande (niveaux de la

croissance économiques, politiques fis-
cales, énergétiques, le taux de change…),
les fluctuations de la matière dépendent
d’autres déterminants. Parmi ces derniers,
les diverses crises politiques, économiques
et sociales, les incidents techniques, les
divers conflits régionaux, les catastrophes
naturelles, telles les intempéries et oura-
gans. 
L’évolution des cours dépend également

du degré d’implication de l’Organisation des
pays exportateurs de pétrole (Opep) dans
l’ajustement de l’offre et par conséquent
des prix, du rôle des Etats-Unis, de la
Russie et de la Chine. Ce faisant, si les

cours du pétrole ont enregistré une forte
hausse depuis 2002, en atteignant le pic de
147 dollars le baril en 2007, en raison sur-
tout de la spéculation, l’envolée de la
demande chinoise et une offre d’hydrocar-
bures relativement moindre, ils enregistrent
cependant depuis 2009 et surtout à partir
de la mi-2014 une forte tendance baissière,
ayant perdu quelque 60% de leur valeur
(passant de plus de 110 dollars en juin 2014
à moins de 50 dollars ces jours-ci). 
Une baisse accrue, provoquée essen-

tiellement par une offre toujours sur-excé-
dentaire d’hydrocarbures, tant convention-
nels (pétrole et gaz) provenant de l’Opep et
d’autres producteurs non affiliés, que non
conventionnels (pétroles et gaz de schiste
notamment) émanant principalement des
Etats-Unis, par rapport à une demande
mondiale assez timorée en raison des
incertitudes économiques en Europe et en
Asie, en Chine particulièrement. Et ce dans
le contexte où les crises géopolitiques ainsi
que l’élément spéculatif interfèrent moins
qu’avant, l’Opep n’exerce plus son rôle
d’ajustement de l’offre, en raison surtout de
la politique défensive de l’Arabie Saoudite
(préservation de ses parts de marché par
rapport à la concurrence américaine…),
outre l’impact des changements clima-
tiques.  
En somme, les fluctuations des cours de

l’or noir s’expliquent telle une équation dont
les constantes, les fondamentaux de l’offre
et de la demande, sont connues mais évo-
luent en fonction d’éléments variables tout
aussi connus. 

C. B.
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COURS DU PÉTROLE

Ce qui détermine les prix 

En dépit de l’absence d’augmen-
tation des prix de l’électricité et du
gaz, l’Etat continue à garantir les
investissements de Sonelgaz. Une
démarche qui, selon le ministre de
l’Energie, permet à l’entreprise
d’honorer son plan de charge.

Rym Nasri - Alger (Le Soir) - «Les
investissements de Sonelgaz sont garan-
tis par l’Etat à partir du moment où les prix
de l’électricité et du gaz sur le marché
national n’ont pas évolué depuis dix ans»,
affirme Salah Khebri hier en marge de
l’inauguration du centre d’appel de la SDA
(Société de distribution de l’électricité et
du gaz d’Alger) pour la wilaya d’Alger
«Cap SDA».   

Des investissements qui ont permis à
Sonelgaz d’assurer les capacités néces-
saires pour «passer un été globalement
satisfaisant par rapport aux années précé-

dentes», précise-t-il. A une question relati-
ve aux coupures de l’électricité durant cet
été, le ministre dira que les plaintes enre-
gistrées concernent plutôt les baisses de
tension. 
«Des citoyens ont signalé des baisses

de tensions qui ont endommagé leurs
équipements. Les textes qui garantissent
à chaque personne ayant subi des dom-
mages des indemnisations existent. Pour
peu que les concernés présentent un jus-
tificatif  nécessaire à l’entreprise», dit-il. 
Premier du genre dans le groupe

Sonelgaz, le centre d’appel de la SDA vise
à rapprocher l’entreprise de ses clients à
travers l’amélioration du contact et de la
qualité des échanges entre la société et
ses clients. Pour Salah Khebri, il est ques-
tion également d’«améliorer la qualité des
services de l’entreprise».  
Accessible à travers le numéro 3303,

les citoyens de la wilaya d’Alger peuvent contacter les services d’électricité et de
gaz. Leurs doléances seront transmises
aux équipes spécialisées afin d’intervenir
sur les lieux», explique-t-il. 
Un nouveau système qui selon lui, doit

être d’abord maîtrisé avant d’être élargi à
d’autres wilayas. «Dans un premier temps,

ce système se limitera uniquement à la
wilaya d’Alger. Il passera par une période
d’évaluation avant son extension sur
d’autres grands pôles urbains puis sa
généralisation totale sur le territoire natio-
nal», précise-t-il.   

Ry. N.

Le marché du pétrole est régi, généralement, par la loi de l’offre et la demande.
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LE MINISTRE DE L’ENERGIE RASSURE :

«L’Etat garantit les investissements
de Sonelgaz»

Salah Khebri, ministre de l’Energie.

BAISSE DU PRIX DU PÉTROLE 
«L’Algérie ne peut rien faire seule»
Le ministre de l’Energie, Salah Khebri, a affirmé hier que l’Algérie ne peut rien

faire seule dans le contexte de baisse du prix du pétrole. «Seule, l’Algérie ne peut
rien faire, tout comme beaucoup de pays d’ailleurs. Seuls, ils ne peuvent rien faire»,
dit-il. Il assure que notre pays poursuit des discussions au sein de l’Organisation des
pays exportateurs du pétrole (Opep) pour pouvoir «prendre des décisions». Selon
lui, tout ce travail doit se faire dans un cadre de «consensus». 
«Il faut bouger de l’intérieur de l’Opep en essayant d’impliquer d’autres pays non-

Opep parce qu’à elle seule, l’Opep ne peut pas réellement garantir le retour à la sta-
bilité du marché. Elle ne représente qu’un tiers de la production mondiale des hydro-
carbures, les deux tiers restants lui échappent», souligne-t-il. 

Ry. N.  

Khebri conditionne le lancement
du 5e appel d’offres

Le ministre de l’Energie, Salah Khebri, a indiqué qu’un cinquième appel
d’offres dans les hydrocarbures est actuellement en phase d’étude. 
Selon lui, son lancement est tributaire de la détermination des conditions

pour qu’«il puisse réussir».   
Ry. N.


